
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE l’AEMSP

DATE 29  septembre 2022 HEURE 12h30  LOCAL  RM-140

0. Ouverture

PROPOSITION d’ouverture à 12:56.

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoptée à l’unanimité

0.1 Animation

QUE l’animation soit assurée par Igor,  le secrétariat et le senti par Alexy.
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoptée à l’unanimité

0.2 Ordre du jour

QUE l’on adopte l’ordre du jour suivant:

0. Ouverture
0.1 Animation
0.2 Ordre du jour
0.3 Procès verbaux

1. Élections
1.1. Coordination aux affaires externes
1.2. Secrétariat général
1.3. Représentant.e.s d’année
1.4. Représentant.e.s au COP

2. Avis de motion



3. Varia
4. Fermeture

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoptée à l’unanimité

0.3 Procès-verbaux

QUE l’on adopte le PV du 19  septembre 2022.

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoptée à l’unanimité

1. Élections
1.1. Coordination aux affaires externes

Frédéric Pigeon
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élu à l’unanimité

1.2. Secrétariat général
Étienne Le Fur
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élu à l’unanimité

1.3. Représentant.e.s d’année

4 représentant.e.s de première année
Samuel Chourot
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élu.e à l’unanimité

https://docs.google.com/document/d/1p6OgE0Hp1xKz1gAGaG3wJ1PN9xVvZpAZgNfQVOb29uk/edit?usp=sharing


Esther Hétu
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élue à l’unanimité

Thomas Isabel
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élu à l’unanimité

Émilie Sinclair
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élue à l’unanimité

2 représentant.e.s de deuxième année
2 représentant.e.s de troisième année

1.4. Représentant.e.s au COP

4 représentant.e.s pour la COP
Quentin Bauden
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élu à l’unanimité

Thomas Isabel
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élu à l’unanimité

Julie Guffond
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élue à l’unanimité

Charles Lavoie
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élu à l’unanimité

Esther Boulanger (substitut)
Dûment proposé
Dûment appuyé
Élue à l’unanimité



2. Avis de motion

QUE l’on traite l’avis de motion de Ariane Beaudin
Avis de motion mis sur la table

AVIS DE MOTION déposé par Ariane Beaudin
- Que soient ajoutés à la charte de l’AEMSP les points suivants :

‘’ 15.2 i) La coordinatrice ou le coordonnateur à la mobilisation  ‘’
‘’ARTICLE 26 : LA COORDINATION À LA MOBILISATION

26.1  RÔLE : Est responsable de la sensibilisation des étudiantes et étudiants aux sujets
touchant leurs droits et intérêts collectifs ainsi que de l’organisation des campagnes de
pression de mobilisation de l’AEMSP.

26.2 RESPONSABILITÉS  : Doit être au courant des enjeux politiques entourant les intérêts
collectifs de la population, et plus particulièrement ceux étudiants. Doit demeurer informé
des mobilisations, plus particulièrement celles étudiantes, qui ont lieu au sein de l’UQAM et
dans les autres établissements. Doit transmettre aux étudiantes et étudiants les informations
liées à la mobilisation en cours et à venir. Doit mettre en place un comité de mobilisation et
organiser des rencontres selon les besoins. ‘’

Et que subséquemment, les points suivants dans la charte soient décalés.

- Que soit modifié à l’annexe VI le point suivant :

‘’3.1 Le comité de mobilisation est animé par l’officière ou l’officier à la coordination de la
mobilisation. Il a pour but de favoriser la prise d’action de l’Association dans diverses
campagnes politiques visant à améliorer les conditions étudiantes ou à promouvoir des
causes sociales plus larges.’’

Dûment proposé
Avis adopté à l’unanimité

Proposition privilégiée de suspendre l’avis de motion pour revenir au point élection
Vote
Battue à majorité

3. Varia
Merci aux personnes s’étant présentées aux postes disponibles

4. Fermeture



QUE l’on ferme l’assemblée générale à 13:46.
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoptée à l’unanimité


